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prié pour la liberté et l’exaltation de l’Eglise catholique et 
du Siège apostolique, pour l’extirpation des hérésies et la con
version des pécheurs, pour la concorde de tous les princes 
chrétiens, pour la paix et l’unité de tout le peuple fidèle, et 
selon Nos intentions ; qui auront, durant la période indiquée 
et hors des jours compris dans l’induit quadragésimal, jeûné 
une fois,ne faisant usage que d’aliments maigres; (N.B.)qui,ayant 
confessé leurs péchés, auront reçu le sacrement de l’Eucha
ristie ; de même, à tous les autres, de tout pays, résidant hors 
de Rome, qui, durant la période susdite, ou dans le cours 
de trois mois, à déterminer exactement par l'ordinaire, et mê
me non continus, s’il le juge bon pour la commodité des 
fidèles, et en tout cas, avant le 8 décembre, auront visité trois 
fois l’église cathédrale ou à son défaut, l’église paroissiale, 
ou à son défaut encore la principale église du lieu ; et qui 
auront dévotement accompli les autres œuvres ci-dessus indi
quées. ;— Nous concédons et accordons l’indulgence plénière de 
tous leurs péchés ; permettant aussi que cette indulgence, 
gagnable une fois, puisse être t-ppliquée, par manière de suf
frage, aux âmes qui ont quitté cette vie en grâce avec Dieu.

Nous accordons en outre que les voyageurs de terre et de 
mer, en accomplissant, dès leurs retours à leur domicile, les 
œuvres marquées plus haut, puissent gagner la même indul
gence. _

Aux confesseurs approuvés de fait par leurs propres ordi
naires, Nous donnons la faculté de commuer en d’autres 
œuvres de piété celles prescrites par Nous ; et ce, en faveur 
des réguliers de l’un et de l’autre sexe et de toutes les autres 
personnes, quelles qu’elles soient, qui ne pourraient accomplir 
ces dernières, avec faculté aussi de dispenser de la communion 
ceux des enfants qui n’auraient pas encore été admis à la rece
voir.

De plus, à tous et à chacun des fidèles, tant laïques qu’ecclé-

(n. b.) Il s’agit ici du maigre ttrici ; “ esurialibus tantum cibia uten- 
tes dit le texte latin de l’Encyclique.


